
  

Jour 2 – Partie pratique 

La seconde journée est consacrée à la partie pratique. Elle porte sur le montage et le démontage de la grue 

vidéo, en configurations 20 et 40 pieds. Sont également abordés : 

• L’installation des contrepoids, 

• La mise en place des câbles de tension, 

• La partie électrique, 

• L’installation de la tête motorisée, ainsi que le câblage nécessaire au tournage. 

À l’issue du montage, les stagiaires prennent en main la grue et s’exercent à différents mouvements de caméra, 

dans le cadre d’une mise en situation réelle. 

 

La formation comprend : 

• Les deux journées en présentiel ; 

• Le programme de formation (photocopie à votre charge) ; 

• Le matériel : grue vidéo (20 et 40 pieds) et ses accessoires ; 

• Le déplacement ; 

• Les assurances. 

 

 
 

Le coût de cette formation est de 1890€ à laquelle s’ajoute un forfait transport de 300€.  

 

 

 

 

 


